
Commission
 
Départementale

 
de Tennis de Table

 

Mesdames, Messieurs , Chers ami-e-s pongistes,  
 

Dans le cadre des festivités de la FSCF, la commission départementale de tennis de table organise, avec le 
soutien du Cercle Saint Denis de Gerstheim, un tournoi inter-secteurs 67 les 26 et 27 juin 2021.  
Cette manifestation est gratuite pour les engagements des joueurs dans la série respective et selon le  
classement.  

Le samedi 26 juin est réservé aux jeunes filles et garçons à partir de 8h15. 

Veuillez trouver le bordereau à compléter. Prenez bien soin de remplir les inscriptions en tenant compte des 
années de naissance. La compétition se déroulera par poule de 3 joueurs, les 3 seront qualifiés ; la suite du 
tableau se passera par élimination directe à chaque tour jusqu’à la finale.  

Tous les jeunes joueurs licenciés classés ou non, ainsi que ceux non-licenciés, sont acceptés sous la  
bannière et responsabilité d’un club. Les non-licenciés devront remplir le questionnaire de santé en annexe.  

Les 4 premiers vainqueurs de chaque série seront récompensés par la CDTT 67 (Coupes - Médailles) dans 
les séries Poussins - Poussines - Benjamins – Benjamines - Minimes G. et F. - Cadets -Cadettes  

Pour les jeunes filles, nous pourrions voir suivant le nombre d’inscriptions de créer une série spécifique, 
dans le cas contraire, elles seraient incluses avec les séries garçons. 

Les adultes se rencontreront le dimanche 27 juin (Junior-e-s - femmes et hommes) à partir de 8h15. Vous 
trouverez en fichier joint la liste d'engagement uniquement pour les licenciés AGR/FSCF. Les non licenciés 
ne seront pas acceptés. 

Lieu de la compétition : Espace Multisports – Rue de Daubensand - 67150 GERSHEIM, à côté du Collège . 

Les feuilles devront être retournées correctement remplies et bien lisibles avant le lundi 21 juin à :  
M. Georges BLANCKAERT, par courrier postal : 21 Rue haute – 67390 BOOTZHEIM ou courriel électronique : 
Georges.5256@@free.fr  

La tenue sportive est obligatoire (short, maillot et chaussettes), les chaussures de sport sont exigées dans 
la salle. Les balles pour la compétition seront exclusivement de couleur blanche.  



Remise des prix et récompenses au fur et à mesure de la connaissance des 4 vainqueurs.  

Le juge-arbitre sera Georges BLANCKAERT, assisté de Jacky HUTTARD ; ces derniers se réservent le droit 
de modifier les horaires en fonction du déroulement de la compétition. 

Les inscriptions de tous les joueurs se feront dans leur catégorie respective. 

Les parties se jouent au meilleur des 5 manches en 11 points. 

Les inscriptions tardives seront acceptées en fonction des places disponibles. 

La commission départementale décline toute responsabilité en cas de vol ou d'accident pouvant survenir 
pendant la durée du tournoi. 

La participation implique l'acceptation du présent règlement. 

En espérant vous retrouver nombreuses et nombreux, les membres de la commission départementale vous 
remercient pour votre participation et vous donnent rendez-vous à ce tournoi dans la bonne humeur,  
la convivialité et dans un esprit compétitif, mais qui reste avant tout sportif.  

SERIE A -  N° - 10 - 15     10h30  

SERIE B - 20-  25        10h30  

SERIE C - 30 - 35      10h30  

SERIE D - 40 - 45      10h30 

SERIE E - 50 - 55      10h30 

SERIE F - 60 - 65      08h30 

SERIE G -      70 - 75                         08h30 

SERIE H -      80 – 85                                     08h30 

SERIE I-         90 - NC                                                         08h30  

SERIE J- Jeunes Femmes TC ou séries respectives selon les engagements    

SERIE K - L      Poussins  - Poussines                              13h30 

SERIE M - N    Benjamins – Benjamines                        13h30 

SERIE O - P     Minimes G. – Minimes F.                         08h30 

SERIE Q - R     Cadets   - Cadettes                                  08h30  

Durant ces deux journées, le Cercle St Denis de Gerstheim assurera un  
buffet repas à emporter et une petite buvette d’accompagnement.  

 

Vous pourrez consommer sur place 
de façon assise ;  

la buvette ne devra pas être un lieu 
de rassemblement, mais  

uniquement de passage pour  
retirer boissons – sandwichs, etc… 

 

Les gestes barrières seront à appliquer,  

nous comptons sur les participants pour les respecter. 


